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1. Avis de convocation et quorum 
 
2. Approbation de l’ordre du jour. 
 
3. Approbation du procès-verbal de l’ARA 2024 

 
4. Rapport de la présidence 

 
5. Rapport de la trésorerie 

 
5.1 État des résultats 2024-2025 

 
5.2 Prévisions budgétaires 2025-2026 

 
6. Élection des membres du conseil régional 
 
7. Période de questions 

 
8. Levée de l’assemblée 

 
 
 

 
ORDRE DU JOUR  

Assemblée générale annuelle de la région de Lanaudière 
Le 16 avril 2025 de 10h30 à 12h00 

Club de golf Montcalm, 1800 chemin Nadeau, St-Liguori 
  
 


